
Délibération 2024-09-05 

 
 

 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le deux septembre deux mille vingt-quatre à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
de la commune du Lion d’Angers, convoqué le vingt-sept août deux mille vingt-quatre, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, salle des conseils de la mairie, sous la présidence de Monsieur GLÉMOT Étienne, Maire. 
 
 

Étaient convoqués : Mme CHARRAUD Isabelle, M. DELOIRE Jérôme, Mme DESNOS Caroline, Mme FURIC Tiphaine, 
M. GABORIAUD Bernard, M. GEORGET David, M. GLÉMOT Étienne, Mme GROSBOIS Mélanie, M. GUEUDET 
Arnaud, M. GUILLEMIN Richard, Mme HAMARD Marie-Claude, Mme HUBERT Céline, M. LOREAU Samuel, Mme 
MADIOT Séverine, M. MAURIER Jérôme, Mme MELLIER Marie, M. MUHAMMAD Nooruddine, Mme NOIROT 
Muriel, Mme PAQUEREAU Amélie, M. PARIS Jean-Paul, Mme PELLETIER Estelle, M. PERRAULT Sylvain, M. 
PISCIONE Patrick, M. RAYNAL Michel, M. ROBERT Bruno, Mme SORET-LENEUTRE Valérie, Mme STEINIRGER 
Émeline, Mme THÉBAULT Angélique, Mme MAROLLEAU Estelle. 
 
Étaient excusés : 
Mme DESNOS Caroline a donné procuration à Mme MADIOT Séverine ; 
Mme Marie-Claude HAMARD a donné procuration à M. Étienne GLÉMOT ; 
Mme Céline HUBERT a donné procuration à M. Samuel LOREAU ; 
M. ROBERT Bruno a donné procuration Mme PELLETIER Estelle; 
Mme SORET-LENEUTRE Valérie a donné procuration à M. GABORIAUD Bernard. 
 

Était absent : 
M. RAYNAL Michel. 
 

Secrétaire de séance : M. Nooruddine MUHAMMAD 
 
 

 

Nombre de conseillers en exercice……… 29 
Nombre de conseillers présents……………23 
Nombre de suffrages exprimés…………… 28 
Conformément à l’article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Extrait du procès-verbal de la présente séance affichée à la porte de la Mairie 
 
 

 

 

2024-09-05 / Bilan triennal de l’artificialisation 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Sur Proposition de Monsieur le Maire ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

La loi Climat et Résilience prévoit l’obligation, pour les communes dotées d’un document d’urbanisme, d’établir 
au minimum tous les 3 ans un rapport sur le rythme de l'artificialisation des sols et le respect des objectifs de 
sobriété foncière déclinés au niveau local. 
 
Ce rapport, généré de manière automatique sur la base des données brutes du CEREMA, constitue une première 
base de suivi de la consommation d’espace et de l’atteinte de l’objectif « zéro artificialisation nette ». 
 
Celui-ci doit être débattu en conseil municipal, et le premier doit être publié 3 ans après l’entrée en vigueur de la 
loi, soit en 2024. 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DU LION D’ANGERS  

SÉANCE DU 02 SEPTEMBRE 2024 
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Délibération 2024-09-05 

Ouï le rapporteur ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide :  
 

- D’entériner la présentation du rapport triennal de l’artificialisation pour la commune, 
- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile à l’application de la présente 

délibération. 
 

 
Pour extrait conforme au registre 
Le Lion d’Angers, 02 septembre 2024.  
 

Le Maire, 
Étienne GLÉMOT 
 

Le secrétaire de séance, 
Nooruddine MUHAMMAD  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de NANTES dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication. La juridiction administrative compétente peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Publié sur le site internet le :   
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Rapport de consommation 
d’espaces NAF 
 

 Consommation d’espaces entre le 01/01/2011 et le 31/12/2022 selon les fichiers fonciers 

 

Diagnostic de Le Lion-d'Angers 

Créé le 15/07/2024 à 15:36:26 
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1 Consommation des espaces NAF 

 

Chaque année, 20 000 ha d’espaces naturels, agricoles et forestiers sont consommés en moyenne en France, soit près de 5 

terrains de football par heure. Tous les territoires sont concernés : en particulier 61% de la consommation d’espaces est 

constatée dans les territoires sans tension immobilière. 

Les conséquences sont écologiques (érosion de la biodiversité, aggravation du risque de ruissellement, limitation du 

stockage carbone) mais aussi socioéconomiques (coûts des équipements publics, augmentation des temps de déplacement 

et de la facture énergétique des ménages, dévitalisation des territoires en déprise, diminution du potentiel de production 

agricole etc.). 

 

La France s’est donc fixée l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié 

de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers dans les dix prochaines années 2021-2031 (en se basant sur les données allant du 01/01/2021 

au 31/12/2030) par rapport à la décennie précédente 2011-2021 (en se basant sur les données allant du 01/01/2011 au 31/12/2020).  

Les dispositions introduites par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets (dite « Loi Climat et résilience ») ont été complétées par la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte 

contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux. 

Pour la période 2021-2031, il s’agit de raisonner en consommation d’espaces. 

La consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) est entendue comme « la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le 

territoire concerné » (article 194 de la loi Climat et résilience). 

La loi adoptée en 2023 précise qu’à l’échelle d’un même territoire, « la transformation effective d’espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, 

agricoles et forestiers du fait d’une renaturation peut être comptabilisée en déduction de cette consommation ». 

Au niveau national, la consommation d’ENAF est mesurée par les fichiers fonciers retraités par le CEREMA. 

A partir de 2031, il s’agit de raisonner en artificialisation. 

L'artificialisation nette est définie comme « le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés » 

(article L.101-2-1 du code de l’urbanisme).  

Au niveau national, l’artificialisation est mesurée par l’occupation des sols à grande échelle (OCSGE), en cours d’élaboration, dont la production sera 

engagée sur l’ensemble du territoire national d’ici fin 2024. 

La consommation d'espaces entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2020 représente pour Le Lion-d'Angers une surface de 35.49 hectares. 
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2 Trajectoire de consommation d’espaces NAF à l’horizon 2031 

 

La loi Climat & Résilience fixe l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » en 2050, avec un objectif 

intermédiaire de réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers dans les dix 

prochaines années 2021-2031 (en se basant sur les données allant du 01/01/2021 au 31/12/2030) par rapport à la 

décennie précédente 2011-2021 (en se basant sur les données allant du 01/01/2011 au 31/12/2020). 

 

 

Cette trajectoire nationale progressive est à décliner dans les documents de planification et d'urbanisme (avant le 22 novembre 2024 pour les 

SRADDET, avant le 22 février 2027 pour les SCoT et avant le 22 février 2028 pour les PLU(i) et cartes communales). 

Elle doit être conciliée avec l'objectif de soutien de la construction durable, en particulier dans les territoires où l'offre de logements et de surfaces 

économiques est insuffisante au regard de la demande. 

La loi prévoit également que la consommation foncière des projets d'envergure nationale ou européenne et d'intérêt général majeur sera 

comptabilisée au niveau national, et non au niveau régional ou local. Ces projets seront énumérés par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme, en fonction 

de catégories définies dans la loi, après consultation des régions, de la conférence régionale et du public. Un forfait de 12 500 hectares est déterminé pour la 

période 2021-2031, dont 10 000 hectares font l'objet d'une péréquation entre les régions couvertes par un SRADDET.  

Cette loi précise également l’exercice de territorialisation de la trajectoire. Afin de tenir compte des besoins de l’ensemble des territoires, une surface 

minimale d’un hectare de consommation est garantie à toutes les communes couvertes par un document d'urbanisme prescrit, arrêté ou approuvé avant le 

22 août 2026, pour la période 2021-2031. Cette « garantie communale » peut être mutualisée au niveau intercommunal à la demande des communes. Quant 

aux communes littorales soumises au recul du trait de côte, qui sont listées par décret et qui ont mis en place un projet de recomposition spatiale, elles 

peuvent considérer, avant même que la renaturation soit effective, comme « désartificialisées » les surfaces situées dans la zone menacée à horizon 30 ans et 

qui seront ensuite renaturées. 

Dès aujourd’hui, Mon Diagnostic Artificialisation vous permet de vous projeter dans cet objectif de réduction de la consommation d’espaces NAF d’ici à 

2031 et de simuler divers scénarii. 

Vous avez choisi de personnaliser votre objectif non-réglementaire de réduction à hauteur de 50 % et le graphique ci-dessous vous montre un aperçu des 

tendances annuelles maximales que votre territoire ne devrait pas dépasser d’ici à 2031. 
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En bleu : période de référence    En vert : réduction de 50 % 

1er jan. 2011 - 31 déc. 2020    1er jan. 2021 - 31 déc. 2030 

Consommation cumulée de la période du 1er jan. 2011 au 31 déc. 2020 (10 ans) : 46.0 ha 

Consommation cumulée de la période du 1er jan. 2021 au 31 déc. 2030 (10 ans) avec un objectif non-réglementaire de réduction de 50% : 18 ha 

Consommation annuelle de la période du 1er jan. 2011 au 31 déc. 2020 (10 ans) : 4.6 ha 

Consommation annuelle avec un objectif non-réglementaire de réduction de 50% : 2 ha  
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3 Détail de la consommation d’espaces (en ha) et de ses déterminants sur la période 

choisie 

3.1 Consommation annuelle brute du territoire 

La consommation d'espaces entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2023 représente pour Le Lion-d'Angers une surface de 46.03 hectares. 

 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Le Lion-

d'Angers 4.5 6.3 2.3 1.5 0.6 3.0 5.8 1.1 1.9 8.4 1.7 8.8 46.0 

 

 

 

3.2 Déterminants de la consommation 

Les déterminants de la consommation d’espaces NAF constituent les usages pour lesquels le territoire a consommé : pour de l’habitat, de l’activité, des 

infrastructures routières, des infrastructures ferroviaires, ou pour des usages mixtes ou non renseignés. 

Le Cerema extrait cette information et classe aujourd’hui la consommation d’espaces NAF en quatre catégories : 

 habitat ; 

 activité ; 

 mixte lorsqu’il y a un mélange d’habitat et d’activité, par exemple un commerce au rez de chaussée et des logements aux étages ; 

 Route ; 
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 Ferré ; 

 non renseigné lorsque les fichiers fonciers ne permettent pas de préciser la destination. 

Sur la période démandée, la répartition des déterminants est la suivante : 

 

 

La répartition annuelle est la suivante : 

 

 

Les chiffres détaillés sont les suivants : 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Habitat 4.1 5.5 0.7 1.0 0.3 1.1 4.5 0.5 1.0 8.4 1.7 7.3 36.0 
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Activité 0.1 0.5 0.0 0.0 0.3 1.1 0.0 0.2 0.8 0.0 0.0 1.2 4.3 

Mixte 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.3 

Route 0.3 0.1 1.0 0.5 0.0 0.0 1.3 0.4 0.1 0.0 0.0 0.2 3.9 

Ferré 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Non 

renseigné 0.0 0.2 0.7 0.0 0.0 0.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 1.5 

Total 4.5 6.3 2.3 1.5 0.6 3.0 5.8 1.1 1.9 8.4 1.7 8.8 46.0 

 

 

 

3.3 Comparaison avec les territoires voisins 

3.3.1 Consommation annuelle des territoires voisins 

La comparaison avec les voisins permet d'appréhender les dynamiques globales brutes de consommation d'espaces NAF et de les comparer entre elles. 

Par défaut, Mon Diagnostic Artificialisation vous permet de comparer votre territoire avec les territoires voisins de même niveau administratif : communes 

voisines, communes d’un même EPCI, EPCI d’un même département… 

Pour initier ces comparaisons avec d’autres territoires, y compris de niveaux administratifs différents, il est possible de modifier le graphique sur la 

plateforme. En haut à droite les boutons permettent d’ajouter un territoire de comparaison ou donnent des astuces sur comment retirer des territoires de 

comparaison existants.  

Le graphique et le tableau qui suivent donnent les évolutions annuelles de consommation d’espaces NAF de ces différents territoires sur la période 

demandée : 

 

 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 
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Erdre-en-

Anjou 10.7 6.7 4.9 0.6 0.4 3.9 2.8 5.5 1.7 5.3 5.8 5.6 53.9 

Grez-

Neuville 0.3 0.0 15.0 4.0 1.3 0.0 5.2 0.9 0.1 2.5 2.0 0.6 32.0 

Montreuil

-sur-

Maine 
0.1 0.0 1.2 1.0 0.9 0.0 0.9 0.5 6.8 0.4 0.0 0.9 12.7 

Segré-en-

Anjou 

Bleu 
39.4 42.2 15.3 33.1 13.9 13.6 8.6 11.6 1.9 9.5 24.2 12.0 225.2 

Thorigné-

d'Anjou 0.3 3.2 0.2 0.3 0.0 1.3 0.2 0.6 0.2 0.3 0.8 0.7 7.9 

 

 

3.3.2 Consommation relative aux surfaces des territoires 

La consommation relative aux surfaces des territoires permet d’analyser la consommation d’espaces au regard de la surface totale du territoire. Cette 

approche proportionnelle permet de comparer les territoires selon le pourcentage d’ha consommé par rapport au volume d’ha total du territoire.  

La comparaison avec les voisins permet d'appréhender les dynamiques globales brutes de consommation d'espaces NAF et de les comparer entre elles. 

Ce chapitre tient donc compte de la surface de chaque territoire : 
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 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 Total 

Erdre-en-

Anjou 1.2 0.7 0.5 0.1 0.0 0.4 0.3 0.6 0.2 0.6 0.6 0.6 5.8 

Grez-

Neuville 0.1 0.0 5.4 1.4 0.5 0.0 1.9 0.3 0.0 0.9 0.7 0.2 11.5 

Montreuil

-sur-

Maine 
0.1 0.0 1.0 0.9 0.8 0.0 0.8 0.4 5.9 0.3 0.0 0.8 11.0 

Segré-en-

Anjou 

Bleu 
1.6 1.7 0.6 1.4 0.6 0.6 0.4 0.5 0.1 0.4 1.0 0.5 9.2 

Thorigné-

d'Anjou 0.2 1.9 0.1 0.2 0.0 0.8 0.1 0.4 0.1 0.2 0.5 0.4 4.7 
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Ce rapport a été réalisé par Mon Diagnostic Artificialisation, en partenariat avec la DGALN. 

  

 

 

 

Avec les données de :  

 

   

 

 

  Retrouvez votre diagnostic sur Mon Diagnostic Artificialisation: https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/72600/ 

 

Pour aller plus loin vous pouvez consulter les fascicules ZAN 

  

 

Accusé de réception en préfecture
049-200053239-20240902-2024-09-05-DE
Date de télétransmission : 05/09/2024
Date de réception préfecture : 05/09/2024

https://mondiagartif.beta.gouv.fr/project/72600/
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/fascicules-zan

